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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Arrêté n° 2024-014A

Objet : Désignation des représentants de la collectivité aux commissions administratives 
paritaires

Le président de la Communauté d'agglomération Grand Chambéry,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n°89-229 modifié du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Considérant l’élection du président de Grand Chambéry en date du 21 septembre 2023 et le départ à la 
retraite de Josiane Touraine, représentante du personnel titulaire à la commission administrative paritaire de 
catégorie A,

ARRETE

Article 1 : La composition des commissions administratives paritaires est établie comme suit : 

CATEGORIE A

ÿ REPRESENTANTS TITULAIRES DE L’ADMINISTRATION :
∑ Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé des ressources humaines, de l’accessibilité et de 

l’appui aux communes,
∑ Martin Noblecourt, conseiller communautaire,
∑ Daniel Rochaix, vice-président,
∑ Marie Bénévise, vice-présidente.

ÿ REPRESENTANTS SUPPLEANTS DE L’ADMINISTRATION :
∑ Pascal Mithieux, conseiller communautaire,
∑ Michel Dyen, vice-président,
∑ Jean-Marc Léoutre, vice-président,
∑ Marie Perrier, conseillère communautaire.

ÿ REPRESENTANTS TITULAIRES DU PERSONNEL : 
∑ Manuel Dahinden, FO,
∑ Céline Jarriand, FO,
∑ Christophe Karpiel, FO
∑ Aurélie Miguel, FO.

ÿ REPRESENTANTS SUPPLEANTS DU PERSONNEL :
∑ Cyrille Girel, FO,
∑ Jérôme Bisson, FO,
∑ Marianne Lerein, FO,
∑ Stéphanie Ziliotto, FO.
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CATEGORIE B

ÿ REPRESENTANTS TITULAIRES DE L’ADMINISTRATION :
∑ Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé des ressources humaines, de l’accessibilité et de 

l’appui aux communes,
∑ Martin Noblecourt, conseiller communautaire,
∑ Daniel Rochaix, vice-président,
∑ Marie Bénévise, vice-présidente.

ÿ REPRESENTANTS SUPPLEANTS DE L’ADMINISTRATION :
∑ Pascal Mithieux, conseiller communautaire,
∑ Michel Dyen, vice-président,
∑ Jean-Marc Léoutre, vice-président,
∑ Marie Perrier, conseillère communautaire.

ÿ REPRESENTANTS TITULAIRES DU PERSONNEL : 
ÿ Frédéric Demma, FO,
∑ Marion Pécot, FO,
∑ Frédéric Fazille, FO,
∑ Eric Grangeat, FO.

ÿ REPRESENTANTS SUPPLEANTS DU PERSONNEL :
ÿ Frédéric Debernardi, FO,
ÿ Rémy Greco, FO,
∑ Pascal Jacquet, FO,
∑ Murielle Goncalves Mineiro, FO.

CATEGORIE C

ÿ REPRESENTANTS TITULAIRES DE L’ADMINISTRATION :
∑ Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé des ressources humaines, de l’accessibilité et de 

l’appui aux communes,
∑ Martin Noblecourt, conseiller communautaire,
∑ Daniel Rochaix, vice-président,
∑ Marie Bénévise, vice-présidente.

ÿ REPRESENTANTS SUPPLEANTS DE L’ADMINISTRATION :
∑ Pascal Mithieux, conseiller communautaire,
∑ Michel Dyen, vice-président,
∑ Jean-Marc Léoutre, vice-président,
∑ Marie Perrier, conseillère communautaire.
ÿ REPRESENTANTS TITULAIRES DU PERSONNEL : 
ÿ Nicolas Ladoux, FO,
∑ Fabrice Spitale, FO,
∑ Stéphane Damesin, FO,
∑ Jean-Rémi Juan, FO.

ÿ REPRESENTANTS SUPPLEANTS DU PERSONNEL :
∑ Raphaël Gobbo, FO,
∑ Matthieu Cambefort, FO,
∑ Christophe Ferreira, FO,
∑ Patrick Morel, FO.
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Article 2 : La présidence est assurée par Monsieur Jean-Maurice Venturini,

Article 3 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Chambéry,

#signature#
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